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 de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Mme B... F... née C... a demandé au tribunal administratif de Nouvelle-

Calédonie d’annuler la décision du 12 mars 2012 par laquelle le D... national pour l’accès aux 

origines personnelles a refusé de lui communiquer l’identité de sa mère. Par un jugement n° 

1500074 du 30 septembre 2015, le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie a rejeté sa 

demande.  

 

Par un arrêt n° 15PA04869 du 30 janvier 2018, la cour administrative d'appel 

de Paris a rejeté l’appel formé par Mme B... F... contre ce jugement.   

 

Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 

30 avril et 27 juillet 2018 au secrétariat du contentieux du D... d'Etat, Mme F... demande au D... 

d'Etat : 

 

1°) d’annuler cet arrêt ; 

 

2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

 

3°) de mettre à la charge de l’Etat, la somme de 3 000 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative.  

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu :  
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- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; 

- le code civil ; 

- le code de l’action sociale et des familles ; 

- la loi du 27 juin 1904 sur le service des enfants assistés ; 

- l’acte dit « loi » n° 182 du 15 avril 1943 ;  

- le code de justice administrative ; 

 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Bertrand Mathieu, conseiller d’Etat en service extraordinaire, 

 

- les conclusions de M. Guillaume Odinet, rapporteur public, 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Potier de 

La Varde, Buk Lament, Robillot, avocat de Mme C... épouse F... ;  

 

 

 

 

 

Considérant ce qui suit :  

 

1. Il résulte des pièces du dossier soumis aux juges du fond que Mme B... F... 

née C... a été adoptée par M. E... C... et son épouse par jugement du 6 novembre 1952, quelques 

mois après sa naissance, déclarée le 11 juin 1952. Elle s’est adressée en septembre 2010 au D... 

national pour l’accès aux origines personnelles (CNAOP) pour tenter d’obtenir l’identité de ses 

parents biologiques. Par une décision du 12 mars 2012, le CNAOP a refusé de lui communiquer 

l’identité de sa mère biologique. Mme F... se pourvoit contre l’arrêt par lequel la cour 

administrative d’appel de Paris a rejeté l’appel qu’elle avait formé contre le jugement du 30 

septembre 2015 du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie ayant rejeté sa demande 

d’annulation de cette décision. 

 

2. Aux termes de l’article L. 147-1 du code de l’action sociale et des familles 

« A... D... national, placé auprès du ministre chargé des affaires sociales, est chargé de faciliter, 

en liaison avec les départements et les collectivités d'outre-mer, l'accès aux origines 

personnelles ». Selon l’article L. 147-2 du même code, ce D... « reçoit : 1° La demande d'accès 

à la connaissance des origines de l'enfant formulée : / - s'il est majeur, par celui-ci ; (…) / 2° La 

déclaration de la mère ou, le cas échéant, du père de naissance par laquelle chacun d'entre eux 

autorise la levée du secret de sa propre identité ; (…) ». L’article L. 147-5 prévoit que pour 

répondre aux demandes dont il est saisi, ce D... recueille copie notamment « des éléments relatifs 

à l'identité : 1° De la femme qui a demandé le secret de son identité et de son admission lors de 

son accouchement dans un établissement de santé et, le cas échéant, de la personne qu'elle a 

désignée à cette occasion comme étant l'auteur de l'enfant (…) ». L’article L. 147-6 du même 

code dispose enfin que le D... communique aux personnes qui ont formulé et maintenu leur 

demande l'identité de la mère de naissance dans les cas qu’il énonce, notamment « s'il n'y a pas 

eu de manifestation expresse de [la volonté de la mère] de préserver le secret de son identité, 

après avoir vérifié sa volonté ». 
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3. Il résulte de ces différentes dispositions que le CNAOP est tenu de refuser 

de satisfaire à la demande d’une personne, visant à connaître l’identité de la femme ayant 

accouché d’elle, lorsque cette dernière a manifesté la volonté de taire son identité lors de 

l’accouchement et a renouvelé expressément cette volonté en réponse à la demande de levée du 

secret. 

 

4. En premier lieu, pour juger que la décision de refus opposée à Mme F... 

par le CNAOP ne méconnaissait pas les dispositions citées au point 2, les juges d’appel ont 

estimé, après avoir cité les articles 8 et 9 de la loi du 27 juin 1904 relative au service des enfants 

assistés, d’une part, que les dispositions antérieures à l’entrée en vigueur du régime organisé par 

le code de l’action sociale et des familles décrit plus haut permettait à une mère de garder le 

secret sur son identité, d’autre part, que le CNAOP avait accompli les diligences prévues par les 

dispositions citées ci-dessus de ce code dont il ressortait la volonté expresse de la mère 

biologique de Mme F... de maintenir le secret. Si, en faisant application de la loi de 1904 alors 

que cette loi avait été abrogée par l’acte dit « loi » n° 182 du 15 avril 1943 relative à l’assistance 

à l’enfance, encore en vigueur à la date de l’accouchement, les juges d’appel, dont l’arrêt est 

suffisamment motivé, ont commis une erreur de droit, celle-ci est sans incidence sur le sens de 

leur décision dès lors que les dispositions de cet acte, en particulier les articles 6, 7, 11 et 39 

organisaient la possibilité pour une mère de confier son enfant à des tiers en maintenant le secret 

de son identité. Il y a lieu, en conséquence, de remplacer, par une substitution de pur droit qui 

n’implique l’appréciation d’aucune circonstance de fait, le texte sur lequel la cour s’est fondée 

par l’acte dit « loi » du 15 avril 1943. Ainsi le moyen tiré de ce que la Cour administrative 

d’appel aurait commis une erreur de droit relative à la portée de la loi du 27 juin 1904 est 

inopérant.  

 

5. En second lieu, les dispositions précitées du code de l’action sociale et des 

familles organisent la possibilité de lever le secret de l’identité de la mère de naissance en 

permettant de solliciter la réversibilité du secret de son identité sous réserve de l’accord de celle-

ci et définissent ainsi un équilibre entre le respect dû au droit à l’anonymat garanti à la mère 

lorsqu’elle a accouché et le souhait légitime de l’enfant né dans ces conditions de connaître ses 

origines. En estimant que Mme F..., dont il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du 

fond qu’elle a pu disposer, hormis l’identité de sa mère biologique encore en vie, d’informations 

relatives à sa naissance recueillies par le CNAOP, n’était pas fondée à soutenir que les 

stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales avaient été méconnues, la cour administrative d’appel n’a pas commis 

d’erreur de qualification juridique. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que Mme F... n’est pas fondée à demander 

l’annulation de l’arrêt attaqué. Ses conclusions présentées au titre des dispositions de l’article 

L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent, par suite, qu’être rejetées. 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1
er

 :  Le pourvoi de Mme F... est rejeté. 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à Mme B... F... et à la ministre des solidarités et de 

la santé. 

 

 

 

 

 


